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8.1. Financement des dépenses de propagande électorale

Dans les communes de moins de 9 000 habitants

Le candidat tête de liste est chargé

Dans les communes de 9 000 habitants et plus

Le Conseil a rappelé, dans un avis n° 465399 du 21 septembre 2022, que « les dépenses de la campagne
officielle constituent des dépenses engagées en vue de l'élection au sens de l'article L. 52-4 du code électoral et
doivent, à ce titre, être réglées par le mandataire ».

Toutes les dépenses relatives auxmoyens de propagande dans les communes de 9 000 habitants et plus doivent
donc être réglées par le mandataire.

éligibles (cf. points 7.4 et 12.1). Les dépenses de propagande ne relevant pas du champ de la propagande

campagne.

8.2. Quantités de documents de propagande officielle à prévoir

mémento.

Le nombre précis
respective des affiches et des circulaires ainsi que des bulletins de vote seront communiqués par les services de la
préfecture lors du dépôt de la déclaration de candidature.

8.3. Circulaires

candidats.

Les circulaires doivent :

;

;

avoir un texte et une présentation uniformes
section ou secteur de commune)19 ;

mentionner les coordonnées des imprimeurs (art. 3 de la loi du 29 juillet 1881) ;

Les circulaires ne peuvent pas :

utiliser le drapeau français ni juxtaposer les trois couleurs bleu, blanc et rouge, de nature à entretenir une
politique

(art. R. 27).

Les circulaires peuvent :

être imprimées recto verso.

(art. 3 de la loi du 29 juillet 1881)
sur les circulaires.

municipale ne peuvent procéder à aucune distribution de circulaire des candidats
(art. L. 50).

Par dérogation, en Polynésie française, les services municipaux peuvent se voir confier la distribution des documents
officiels de propagande par le haut- -ci, après avis de la
commission de propagande (art. L. 390-1).

8.4. Bulletins de vote

listes candidates.

19 Cons. const., 29 janvier 1998, A.N. Rhône, 1ère circ.
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donne des exemples spécifiques qui permettent de visualiser chacune des règles exposées dans la
présente partie (taille, format, ordre de présentation, etc.)

Les bulletins doivent :

être uniformes et imprimés en une seule couleur sur papier blanc (art. R. 30). Toutes les mentions doivent
être imprimées en une seule couleur au choix du candidat (caractères, illustrations et photographies, emblème

Il est possible de faire figurer des bandeaux, c'est-à-dire des mentions apparaissant en blanc sur un fond de
couleur, dans la mesure où le fond est de la couleur utilisée pour les autres mentions.

héant, de produire un
.

En Polynésie française et en Nouvelle-
candidature comporte, outre les mentions prévues par le présent code, l'indication de la couleur que les
candidats choisissent pour leurs bulletins de vote, affiches et circulaires (art. L. 390 et R. 209).

obligatoirement faire apparaître les nom et prénoms des candidats
dépôt de candidature. Sur sa déclaration de candidature, un candidat peut indiquer en plus de son nom ou ses
prénoms d'état civil, un nom d'usage ou un prénom usuel s'il souhaite que ce nom ou prénom figure sur le
bulletin de vote ;

être imprimés en format paysage -à-dire présentés de façon horizontale ;

grammage compris entre 70 et 80 g/m² (art. R. 30) ;

être en format (art. R. 30) :
148 x 210 mm pour les listes comportant de 5 à 31 noms ;
210 x 297 mm au-delà de 31 noms.

Règles de présentation spécifique aux élections municipales et communautaires dans les communes de 1
000 habitants et plus

Les bulletins de vote doivent comporter deux parties (art. R. 117-4) :

sur leur partie gauche, précédé des termes « Liste des candidats au conseil municipal », le titre de la
liste des candidats au mandat de conseiller municipal, ainsi que les nom et prénoms de chaque candidat
composant la liste dans l'ordre de présentation et, pour tout candidat ressortissant d'un État membre de
l'Union européenne autre que la France, l'indication de sa nationalité sous peine de nullité (art. L.O. 247-
1).

sur la partie droite de la même page, précédée des termes « Liste des candidats au conseil communautaire
», la liste des can
leurs nom et prénoms.

pas possible

Le non-respect de ces règles entraînera un refus de la commission de propagande ou la nullité des bulletins
lors du dépouillement.

Pour une meilleure lisibilité des bulletins de vote, il est recommandé de prévoir une ligne séparatrice entre la liste
municipale et la liste communautaire.

partie gauche/partie droite est respectée.

Pour la détermination du format du bulletin de vote :

le nom d'une même personne qui figure sur le bulletin d'une part, en tant que candidat à l'élection
municipale et d'autre part, en tant que candidat à l'élection communautaire, est compté deux fois ;

les noms des candidats supplémentaires au conseil municipal prévus à l'article L. 260 ne sont pas comptés (article
R. 117-5).




